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(54) Dispositif de fabrication de ressorts en spirales pour matelas à mouvements indépendants

(57) L'invention concerne un dispositif de fabrica-
tion de ressorts en spirales pour matelas à partir d'un fil
métallique (1), ce dispositif comprenant des moyens
(30) pour entraîner le fil (1) longitudinalement, un canon
(40), une roulette (50), des moyens (52) pour faire varier
l'écartement entre le canon (40) et la roulette (50), un
poussoir (60), des moyens (62) pour déplacer transver-
salement le poussoir (60), le fil sortant du canon (40)
venant buter sur la roulette (50) et se conformant en une

spire qui défile devant le poussoir (60), le rayon de la
spire étant fonction de l'écartement entre la roulette (50)
et le canon (40) et son pas de la position transversale
du poussoir (60).

Selon l'invention, les moyens (52) d'écartement de
la roulette (50) comprennent un organe moteur d'écar-
tement (521), et les moyens (62) de déplacement du
poussoir (60) comprennent un organe moteur de dépla-
cement (621) indépendant de l'organe moteur d'écarte-
ment (521).
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Description

[0001] L'invention concerne en général les dispositifs
de fabrication de ressorts en spirales pour matelas.
[0002] Plus précisément, l'invention concerne selon
un premier aspect un dispositif de fabrication de res-
sorts en spirales pour matelas à partir d'un fil métallique,
ce dispositif comprenant des moyens pour entraîner le
fil en translation longitudinalement, un canon percé d'un
orifice longitudinal à travers lequel défile le fil, une rou-
lette disposée dans le prolongement longitudinal de
l'orifice, des moyens d'écartement pour faire varier sé-
lectivement l'écartement longitudinal entre l'orifice et la
roulette, un poussoir disposé à proximité de la roulette,
des moyens de déplacement pour déplacer sélective-
ment le poussoir suivant une direction transversale sen-
siblement perpendiculaire à la direction longitudinale ,
le fil sortant de l'orifice venant buter sur la roulette et se
conformant en une spire qui défile devant le poussoir,
le rayon de la spire étant fonction de l'écartement entre
la roulette et le canon et le pas de ladite spire étant fonc-
tion de la position transversale du poussoir.
[0003] Des dispositifs de ce type sont connus de l'art
antérieur, et notamment de la demande de brevet inter-
nationale WO 03/033190 A1 qui révèle un dispositif de
fabrication dans lequel les moyens pour faire varier sé-
lectivement l'écartement longitudinal entre l'orifice et la
roulette et les moyens pour déplacer sélectivement le
poussoir sont constitués d'un moteur entraînant des ca-
mes de profils adaptés à la forme du ressort.
[0004] Ces dispositifs présentent de nombreux dé-
fauts.
[0005] Les cames sont spécifiques à un type de res-
sort. Pour produire un ressort de type différent, il est né-
cessaire de fabriquer de nouvelles cames, de profils dif-
férents. La détermination exacte du profil des cames est
longue et fastidieuse, et demande de nombreux essais.
[0006] De plus, la gamme de formes de ressorts qu'il
est possible de produire avec de tels dispositifs est très
limitée. Il n'est pas mécaniquement faisable de fabri-
quer un ressort constitué de spires de caractéristiques
trop différentes les unes des autres.
[0007] Enfin, quand on veut modifier légèrement une
caractéristique du ressort produit, en conservant les
mêmes cames, le réglage de la machine est particuliè-
rement difficile. Les différents paramètres qu'il est pos-
sible d'ajuster sur la machine ont chacun une influence
sur plusieurs des caractéristiques du ressort. La modi-
fication sur la caractéristique recherchée peut conduire
involontairement à des modifications parasites sur
d'autres caractéristiques du ressort.
[0008] Dans ce contexte, la présente invention a pour
but de pallier les défauts mentionnés ci-dessus.
[0009] A cette fin, le dispositif de l'invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu'en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que les moyens d'écartement de la roulette com-
prennent un organe moteur d'écartement, et les moyens

de déplacement du poussoir comprennent un organe
moteur de déplacement indépendant de l'organe mo-
teur d'écartement.
[0010] Dans un mode de réalisation possible de l'in-
vention, les moyens d'entraînement du fil comprennent
un organe moteur d'entraînement indépendant des or-
ganes moteurs d'écartement et de déplacement.
[0011] Ces caractéristiques sont particulièrement
avantageuses quand on considère que le dispositif
comprend des moyens numériques pour piloter les
moyens d'entraînement du fil, et/ou les moyens d'écar-
tement de la roulette, et/ou les moyens de déplacement
du poussoir.
[0012] De préférence, le ressort comprend une plura-
lité de spires, les moyens numériques comprenant une
interface permettant de définir les caractéristiques de
chacune des spires individuellement, et étant apte à pi-
loter le dispositif pour réaliser des ressorts dont les spi-
res sont conformes aux caractéristiques définies à l'aide
de l'interface.
[0013] Les caractéristiques définissant les spires
comprennent au moins le diamètre de la spire et son
pas, et peuvent également comprendre également la
longueur du fil constituant la spire.
[0014] Par exemple, les moyens numériques com-
prennent des cartes d'axes qui pilotent les moyens d'en-
traînement du fil, les moyens d'écartement de la roulet-
te, et les moyens de déplacement du poussoir, et un cal-
culateur gérant les cartes d'axes.
[0015] Avantageusement, les évolutions de la vitesse
d'entraînement du fil, de l'écartement entre la roulette
et le canon, et de la position transversale du poussoir
sont déterminées par les moyens numériques par inter-
polation.
[0016] Par ailleurs, le dispositif comprend un couteau
apte à sectionner le fil, et des moyens d'actionnement
du couteau, ces moyens étant pilotés par les moyens
numériques.
[0017] De plus, le couteau est mobile en translation
suivant un axe vertical perpendiculaire aux directions
longitudinale et transversale, les moyens d'actionne-
ment du couteau comprenant un organe moteur d'ac-
tionnement rotatif, et une bielle convertissant le mouve-
ment de rotation de l'organe moteur d'actionnement en
un mouvement de translation du couteau.
[0018] Dans ce cas, l'organe moteur d'actionnement
est un moteur électrique de type sans contact glissant.
[0019] On notera encore que les moyens d'entraîne-
ment du fil comprennent des galets d'entraînement su-
périeur et inférieur pinçant le fil entre eux, et un dispositif
de transmission par courroie, les galets d'entraînement
étant entraînés en rotation par l'organe moteur d'entraî-
nement par l'intermédiaire du dispositif de transmission.
[0020] Dans ce cas, l'organe moteur d'entraînement
est un moteur électrique de type sans contact glissant.
[0021] De préférence, les moyens d'écartement de la
roulette comprennent un vérin électrique d'écartement
actionné par l'organe moteur d'écartement.
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[0022] Dans ce cas, l'organe moteur d'écartement est
un moteur électrique de type sans contact glissant.
[0023] De même, les moyens de déplacement du
poussoir comprennent un vérin électrique de déplace-
ment actionné par l'organe moteur de déplacement.
[0024] Dans ce cas encore, l'organe moteur de dépla-
cement est un moteur électrique de type sans contact
glissant.
[0025] Enfin, la roulette est libre en rotation autour
d'un axe de rotation transversal.
[0026] L'invention concerne selon un second aspect
une méthode de fabrication de ressorts en spirales pour
matelas à partir d'un fil métallique, à l'aide d'un dispositif
comprenant des moyens pour entraîner le fil en trans-
lation longitudinalement, un canon percé d'un orifice
longitudinal à travers lequel défile le fil, une roulette dis-
posée dans le prolongement longitudinal de l'orifice, des
moyens d'écartement pour faire varier sélectivement
l'écartement longitudinal entre l'orifice et la roulette, un
poussoir disposé à proximité de la roulette, des moyens
de déplacement pour déplacer sélectivement le pous-
soir suivant une direction transversale sensiblement
perpendiculaire à la direction longitudinale, le fil sortant
de l'orifice venant buter sur la roulette et se conformant
en une spire qui défile devant le poussoir, le rayon de
la spire étant fonction de l'écartement entre la roulette
et le canon et le pas de ladite spire étant fonction de la
position transversale du poussoir, caractérisée en ce
que les moyens d'écartement de la roulette compren-
nent un organe moteur d'écartement, et les moyens de
déplacement du poussoir comprennent un organe mo-
teur de déplacement indépendant de l'organe moteur
d'écartement.
[0027] Avantageusement, les moyens d'entraîne-
ment du fil comprennent un organe moteur d'entraîne-
ment indépendant des organes moteurs d'écartement
et de déplacement.
[0028] Ces caractéristiques sont particulièrement
avantageuses quand on considère que le dispositif de
fabrication comprend des moyens numériques pour pi-
loter les moyens d'entraînement du fil, et/ou les moyens
d'écartement de la roulette, et/ou les moyens de dépla-
cement du poussoir.
[0029] Par ailleurs, le ressort comprend une pluralité
de spires, les moyens numériques comprenant une in-
terface permettant de définir les caractéristiques de
chacune des spires individuellement, et étant apte à pi-
loter le dispositif pour réaliser des ressorts dont les spi-
res sont conformes aux caractéristiques définies à l'aide
de l'interface.
[0030] Les caractéristiques définissant les spires
comprennent au moins le diamètre de la spire et son
pas, et peuvent comprendre également la longueur du
fil constituant la spire.
[0031] Avantageusement, les pas des deux spires de
base constituant des extrémités opposées du ressort
sont choisis nuls ou proches de zéro.
[0032] De préférence, les diamètres des deux spires

de pavillon suivant les spires de base sont choisis rela-
tivement plus grands que les diamètres des spires de
base.
[0033] Par exemple, les moyens numériques com-
prennent des cartes d'axes qui pilotent les moyens d'en-
traînement du fil, les moyens d'écartement de la roulet-
te, et les moyens de déplacement du poussoir, et un cal-
culateur gérant les cartes d'axes.
[0034] Dans ce cas, les évolutions de la vitesse d'en-
traînement du fil, de l'écartement entre la roulette et le
canon, et de la position transversale du poussoir sont
déterminées par les moyens numériques par interpola-
tion.
[0035] Le dispositif de fabrication peut encore com-
prendre un couteau apte à sectionner le fil, et des
moyens d'actionnement du couteau, l'entraînement du
fil étant interrompu avant l'actionnement du couteau.
[0036] Dans ce cas, les moyens d'actionnement du
couteau sont pilotés par les moyens numériques.
[0037] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-dessous, à titre indicatif et nullement ) limi-
tatif, en référence aux figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue de dessus d'un ressort à spi-
rales pour matelas susceptible d'être produit par le
dispositif de la figure 2,

- la figure 2 est une vue de face d'un côté avant d'un
dispositif selon l'invention,

- la figure 3 est une vue de face agrandie d'un détail
III de la figure 2,

- la figure 4 est une vue en perspective d'une ) face
arrière de dispositif de la figure 2,

- la figure 5 est une représentation schématique de
l'écran de l'interface du dispositif de la figure 2, et

- la figure 6 est un schéma de principe des moyens
numériques de pilotage du dispositif de la figure 2.

[0038] Le dispositif 20 représenté sur la figure 2 est
destiné à la fabrication de ressorts en spirales pour ma-
telas 10. Un exemple de ressort de ce type est repré-
senté sur la figure 1. Il est constitué d'un fil métallique
de section ronde, conformé en une pluralité de spires
circulaires 11 successives, les centres de ces spires
étant tous alignés le long d'un axe principal X-X'. Cha-
que spire est caractérisée par son diamètre D et son
pas P. Comme on le comprend mieux en considérant la
figure 5, le diamètre D correspond à la distance, consi-
dérée en projection dans un plan perpendiculaire à l'axe
principal X-X', séparant un premier point de la spire et
un second point situé à 180° du premier en suivant ladite
spire. Le pas P correspond à la distance, considérée en
projection sur l'axe principal X-X', séparant les deux ex-
trémités de la spire.
[0039] Le ressort 10 représenté sur la figure 1 com-
prend à chacune de ses deux extrémités opposées un
premier ensemble 12 de spires de diamètres D et de
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pas P relativement petits, et au centre un second en-
semble 13 de spires de diamètres D et de pas P relati-
vement plus grands.
[0040] Le dispositif 20 de fabrication du ressort 10
comprend, comme le montre la figure 2, un bâti 21, des
moyens de stockage du fil 1 sous forme de bobine, non
représentés, des moyens 22 de redressement du fil 1,
des moyens 30 pour entraîner le fil 1 en translation sui-
vant une direction longitudinale, un canon 40 percé d'un
orifice longitudinal 41 à travers lequel défile le fil 1 en-
traîné par les moyens 30, une roulette 50 disposée dans
le prolongement longitudinal de l'orifice 41, des moyens
d'écartement 52 pour faire varier sélectivement l'écar-
tement longitudinal entre l'orifice 41 et la roulette 50, une
tige 90 s'étendant à partir du bâti suivant une direction
transversale perpendiculaire à la direction longitudinale
autour de laquelle les spires 11 du ressort viennent s'en-
rouler, un poussoir 60 disposé à proximité de la roulette
50 et présentant une extrémité libre 61 disposée le long
de la tige 90, des moyens de déplacement 62 pour dé-
placer sélectivement le poussoir 60 selon une direction
sensiblement transversale le long de la tige 90, et un
couteau 80 pour sectionner le fil 1 une fois la dernière
spire du ressort formée.
[0041] La tige 90 est solidaire du bâti 21 et s'étend
d'un côté transversal avant de celui-ci.
[0042] Le fil 1 sortant de l'orifice 41 vient buter sur la
roulette 50, ce dont il résulte qu'il se courbe dans un
plan sensiblement perpendiculaire à la direction trans-
versale et se conforme en une spire 11 qui s'enroule
autour de la tige 90 . Cette spire 11 défile au contact
d'un côté transversal avant du poussoir 60, celui-ci sol-
licitant transversalement ladite spire 11 et lui conférant
une torsion fonction de la position transversale du pous-
soir.
[0043] Le diamètre D de la spire 11 ainsi formée est
fonction de l'écartement entre la roulette 50 et le canon
40, et le pas P de ladite spire est fonction de la position
transversale du poussoir 60.
[0044] Le fil 1 est stocké sous forme de bobine de dia-
mètre 60 à 80 centimètres, de hauteur 1 mètre environ,
et d'un poids de 900 kilogrammes approximativement.
[0045] Les moyens de stockage comprennent typi-
quement au moins un dévidoir mobile en rotation autour
d'un axe vertical ou horizontal, sur lequel est montée la
bobine de fil 1. Le fil 1 est entraîné longitudinalement
par les moyens d'entraînement 20 à partir du dévidoir
jusqu'au canon 40, du côté transversal avant du bâti 21,
le dévidoir tournant au fur et à mesure que le fil 1 défile.
[0046] Les moyens de redressement 22 sont interpo-
sés entre les moyens d'entraînement 30 et les moyens
de stockage , et comprennent des premier et second re-
dresseurs 221 redressant le fil 1 respectivement suivant
la direction transversale et suivant une direction verti-
cale perpendiculaire aux directions longitudinale et
transversale.
[0047] Le premier redresseur 221 comprend une plu-
ralité de galets 222 montés libres en rotation relative-

ment au bâti 21 autour d'axes transversaux, du côté
avant du bâti 21, ces galets étant répartis à courte dis-
tance les uns des autres le long d'une portion de trajec-
toire longitudinale, rectiligne, du fil 1. Ces galets 222
sont disposés alternativement au-dessus et au-dessous
du fil 1, dans des positions de travail, l'écartement entre
le fil et les axes de rotation étant choisi pour que le fil 1
défile suivant une ligne droite longitudinale sensible-
ment tangentielle aux galets 222, dans des gorges pé-
riphériques de ceux-ci.
[0048] Les galets 222 et leurs axes sont par ailleurs
mobiles verticalement relativement au bâti 21, à l'en-
contre de la sollicitation de ressorts 223 qui tendent à
rappeler les galets 221 dans leur position de travail, les
galets situés au-dessus du fil 1 étant mobiles vers le
haut et ceux situés sous le fil 1 étant mobiles vers le bas.
[0049] Le second redresseur 221 est identique au
premier, à l'exception du fait que les galets sont montés
sur des axes verticaux, et sont mobiles transversale-
ment.
[0050] Les moyens d'entraînement 20 comprennent
deux ensembles constitués chacun d'un galet d'entraî-
nement supérieur 32 et d'un galet d'entraînement infé-
rieur 33, ces galets étant mobiles en rotation relative-
ment au bâti 21, du côté avant de celui-ci, autour d'axes
de rotation transversaux respectifs 321/331.
[0051] Les axes de rotations 321/331 des galets d'en-
traînement supérieur et inférieur 32 et 33 d'un même
ensemble sont montés verticalement l'un au-dessus de
l'autre, les galets supérieur et inférieur 32 et 33 s'éten-
dant dans un même plan longitudinal vertical, tangen-
tiellement l'un par rapport à l'autre. Ils sont pourvus cha-
cun d'une gorge périphérique, respectivement 322/332,
le fil 1 étant engagé dans les gorges 322/332 des galets
supérieur et inférieur 32/33, au point de contact entre
ces galets.
[0052] Les sections des deux gorges 322/332 sont
identiques et sont déterminées de telle façon que le fil
1 soit pincé entre les deux galets inférieur et supérieur
32/33 d'un même ensemble quand ceux-ci roulent l'un
contre l'autre, de telle sorte que le fil 1 est entraîné par
les galets.
[0053] Les deux ensembles de deux galets d'entraî-
nement sont disposés l'un à côté de l'autre le long du fil
1, comme on le voit sur la figure 2.
[0054] Le fil 1 traverse trois tubes de guidage longitu-
dinaux 91 solidaires du bâti 21, disposés juste avant le
premier ensemble de galets d'entraînement 32/33 en
suivant le sens de défilement du fil 1, entre les deux en-
sembles de galets 32/33, et entre le second ensemble
de galets 32/33 et le canon 40.
[0055] Ce canon 40 est une pièce métallique massi-
ve, sensiblement en forme de disque d'axe transversal,
percé selon son diamètre par l'orifice longitudinal 41.
Cet orifice présente une section ronde de diamètre lé-
gèrement supérieur à celui du fil 1. Le canon 40 est ri-
gidement fixé sur le bâti 21, de façon amovible.
[0056] La roulette 50 est montée libre en rotation re-
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lativement au bâti 21 autour d'un axe de rotation 51. Elle
présente une gorge périphérique 53.
[0057] Selon l'invention, les moyens 52 d'écartement
de la roulette 50 comprennent un organe moteur d'écar-
tement 521, et les moyens 62 de déplacement du pous-
soir comprennent un organe moteur de déplacement
621 indépendant de l'organe moteur d'écartement 521.
[0058] Les organes moteur d'écartement 521 et de
déplacement 621 sont mécaniquement complètement
indépendants, de telle sorte qu'il est possible de faire
varier de façon très libre et commode le pas et le dia-
mètre des spires 11, sans interférence de l'un sur l'autre.
[0059] De plus, les moyens 30 d'entraînement du fil 1
comprennent un organe moteur d'entraînement 31 in-
dépendant des organes moteurs d'écartement 521 et de
déplacement 621.
[0060] On accroît ainsi encore la flexibilité du dispo-
sitif de fabrication, puisque celui-ci est doté de trois
mouvements ajustables sans interférence de l'un sur
l'autre.
[0061] Les caractéristiques exposées ci-dessus sont
particulièrement avantageuses quand le dispositif de fa-
brication 20 comprend des moyens numériques 70 pour
piloter les moyens 30 d'entraînement du fil 1, et/ou les
moyens 52 d'écartement de la roulette 50, et/ou les
moyens 62 de déplacement du poussoir 60.
[0062] Ces moyens numériques 70 comprennent une
interface 71, représentée sur la figure 5, permettant de
définir les caractéristiques de chacune des spires 11 in-
dividuellement, ces moyens numériques étant aptes à
piloter le dispositif pour réaliser des ressorts 10 dont les
spires 11 sont conformes aux caractéristiques définies
à l'aide de l'interface 71.
[0063] Les caractéristiques définissant les spires 11
comprennent au moins le diamètre D de la spire 11 et
son pas P.
[0064] De préférence, ces caractéristiques compren-
nent également la longueur L du fil 1 constituant la spire
11.
[0065] Dans une variante de réalisation, il est possible
de déterminer la longueur L par calcul à partir des autres
caractéristiques de la spire 11 et des caractéristiques
des spires 11 voisines.
[0066] Néanmoins ce calcul est complexe et il est pré-
férable de faire entrer la longueur L par l'utilisateur. L'uti-
lisateur peut par exemple lire ces longueurs L dans des
tables, en fonction de paramètres prédéterminés tels
que le diamètre et le pas de la spire 11, des spires voi-
sines, et du matériau constituant le fil 1.
[0067] L'interface 71 comprend un écran de saisie
711 sur lequel s'affiche un tableau à remplir et un clavier
servant à remplir le tableau.
[0068] Comme on le voit sur la figure 5, le tableau
comprend une ligne pour chaque spire 11 du ressort 10,
et trois colonnes, où sont renseignés respectivement le
diamètre, le pas et la longueur de fil de chaque spire.
[0069] Le ressort 10 est divisé en plusieurs spires
successives : une spire de base 14, constituant une ex-

trémité du ressort 10, une spire de pavillon 15, qui suit
la spire de base 14, des spires normales 16, suivant la
spire de pavillons 15, une autre spire de pavillon 15, qui
suit les spires normales, et enfin une autre spire de base
14, qui constitue une autre extrémité du ressort 10.
[0070] Les spires de bases sont légèrement plus
courtes que les autres et s'étendent sur une plage an-
gulaire légèrement inférieur à 360°.
[0071] Une fois le tableau renseigné, celui-ci peut être
enregistré dans une mémoire des moyens numériques
70. Il est possible de mémoriser les caractéristiques de
plusieurs types de ressorts, correspondant à plusieurs
campagnes de fabrication à effectuer. Le tableau cor-
respondant au ressort à fabriquer est rappelé juste
avant le début la campagne de fabrication, de telle sorte
que le temps nécessaire pour reconfigurer le dispositif
de fabrication est extrêmement court. Le taux d'occupa-
tion des machines peut ainsi être très élevé.
[0072] Comme on le voit sur la figure 6, les moyens
numériques 70, outre l'interface 71, comprennent des
cartes d'axes 72 qui pilotent les moyens 30 d'entraîne-
ment du fil 1, les moyens 52 d'écartement de la roulette,
et les moyens 62 de déplacement du poussoir 60, et un
calculateur 73 gérant les cartes d'axes 72.
[0073] Les cartes d'axes 72 sont dans l'exemple de
réalisation illustré sur les figures 2 à 5 de marque Sch-
neider et de type CAY 33.
[0074] Le calculateur 73 est choisi pour sa vitesse de
calcul. Il est également de marque Schneider, et pré-
sente un temps de scrutation inférieur à 4 millisecondes.
[0075] Les moyens numériques 70 sont programmés
de façon à optimiser le temps de cycle. A cet effet, le
programme donne l'initiative aux cartes d'axes 72 par
rapport au calculateur 73, les cartes d'axes 72 venant
prendre leurs instructions auprès du calculateur 73 dès
qu'une place est disponible dans la mémoire tampon de
la carte d'axe 72.
[0076] Les évolutions de la vitesse d'entraînement du
fil 1, de l'écartement entre la roulette 50 et le canon 40,
et de la position transversale du poussoir 60 entre deux
pas de calculs sont déterminées par les moyens numé-
riques 70 par interpolation.
[0077] L'organe moteur d'entraînement 31 est un mo-
teur électrique de type sans contact glissant, fixé rigide-
ment sur le bâti 21, et entraînant en rotation un arbre
moteur 311 transversal. Les moyens d'entraînement 30
comprennent en outre un dispositif de transmission par
courroie 34 du mouvement de rotation de l'arbre moteur
311 aux galets d'entraînement supérieur 32 et inférieur
31, représenté sur la figure 4.
[0078] Les galets d'entraînements 32/33 sont à cet ef-
fet solidaires en rotation des axes d'entraînement
321/331, ces axes s'étendant transversalement à tra-
vers le bâti 21 et faisant saillie par des extrémités libres
respectives d'un côté arrière du bâti 21.
[0079] Comme on le voit sur la figure 4, le dispositif
de transmission 34 comprend une courroie 341 crantée
sur ses deux faces, un axe de renvoi transversal 342
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monté mobile en rotation sur le bâti 21, et un ensemble
de roues ou de galets crantés 343, solidaires en rotation
de l'arbre moteur 311, de l'axe de renvoi 342 et des ex-
trémités libres des axes d'entraînement 321/331, ces
roues crantées 343 engrenant la courroie crantée 341 .
[0080] Les galets d'entraînements supérieur et infé-
rieur présentent chacune un diamètre d'environ 150 mil-
limètres. Leurs gorges respectives 322/332 présentent
chacune une section en triangle rectangle, de base en-
viron 2 millimètres, et de hauteur environ 1 millimètre.
Ces gorges sont adaptées pour des fils 1 d'un diamètre
compris entre 1,2 et 3 millimètres, et de préférence entre
1,5 et 2,1 millimètres.
[0081] Les galets d'entraînement supérieurs 32 sont
liés au bâti 21 par une liaison glissière autorisant une
légère translation verticale de ces galets relativement
au bâti 21, vers le haut par rapport à une position de
repos dans laquelle les galets d'entraînement supérieur
32 sont au contact des galets d'entraînement inférieur
33.
[0082] A cet effet, les moyens d'entraînement 30 com-
prennent deux chariot de support 35, les axes d'entraî-
nement 321 étant montés fixes en translation verticale
et libre en rotation chacun sur un chariot par l'intermé-
diaire de roulements à billes.
[0083] Chaque chariot 35 est lié au bâti 21 par deux
cages à rouleaux, les rouleaux étant interposés entre
deux rails de guidage verticaux solidaires du chariot 35,
et deux rails complémentaires verticaux solidaires du
bâti 21.
[0084] Les moyens d'entraînement 30 comprennent
encore des moyens de rappel 36 sollicitant chaque cha-
riot 35 vers sa position de repos quand celui-ci se dé-
place vers le haut.
[0085] Comme on le voit sur la figure 2, ces moyens
de rappel 36 comprennent pour chaque chariot 35 une
butée massive 361 solidaire du bâti 21 et disposée au-
dessus du chariot 35, la butée 361 et le chariot 35 étant
mutuellement espacés verticalement. Cette butée 361
présente un orifice s'étendant verticalement. Les
moyens de rappel 36 comprennent encore une tige 362
solidaire du chariot 35 et s'étendant verticalement à par-
tir de celui-ci, engagée libre en translation dans l'orifice
de la butée, et des rondelles élastiques 363 empilées
autour de la tige 362, sur tout l'espace séparant la butée
361 du chariot 35.
[0086] Ainsi, les rondelles élastiques 363 sont com-
primées quand le chariot 35 se déplace vers le haut, et
elles sollicitent celui-ci vers le bas.
[0087] Les moyens d'entraînement 30 autorisent ty-
piquement une translation verticale maximum des cha-
riots de 1 millimètre.
[0088] Les moyens 52 d'écartement de la roulette 50
comprennent un vérin électrique d'écartement 522 à
guidage linéaire, actionné par l'organe moteur d'écarte-
ment 521.
[0089] L'organe moteur d'écartement 521 est un mo-
teur électrique de type sans contact glissant.

[0090] Le vérin d'écartement 522 déplace longitudi-
nalement, dans les deux sens opposés possibles, une
tige porteuse longitudinale 523, de section rectangulai-
re, la roulette 50 étant montée libre en rotation autour
de son axe de rotation 51 sur une extrémité de cette tige
porteuse opposée au vérin.
[0091] Les moyens d'écartement 50 comprennent en-
fin un bloc de guidage 524 solidaire du bâti 21, percé
d'un orifice de guidage de section rectangulaire corres-
pondant à la section de la tige porteuse 523, dans lequel
cette tige porteuse est engagée et coulisse librement.
[0092] L'axe de rotation 51 de la roulette 50 s'étend
suivant la direction transversale et est situé, selon la di-
rection verticale, légèrement au-dessus de l'orifice lon-
gitudinal 41 du canon 40.
[0093] La gorge 53 de la roulette est située dans le
même plan longitudinal vertical que l'orifice longitudinal
41 du canon 40, de telle sorte que le fil 1 sortant de cet
orifice vient en contact avec la gorge 53, légèrement en
dessous de l'axe de rotation 51 de la roulette 50, et en-
traîne celle-ci en rotation dans le sens horaire quand on
considère la roulette 50 de face comme sur la figure 3.
[0094] On voit sur cette même figure 3 que la tige 90
s'étend légèrement en dessous d'une extrémité de l'ori-
fice longitudinal 41 tournée vers la roulette 50, et pré-
sente, perpendiculairement à la direction transversale,
une section ronde. La tige dans cette position s'étend
sensiblement suivant l'axe de symétrie du ressort formé
par le dispositif de fabrication.
[0095] Le poussoir 60 présente une forme allongée,
de section rectangulaire. Il s'étend dans un plan vertical
longitudinal, en oblique, et présente une face plate tour-
née d'un côté transversal avant. Son extrémité libre 61
entoure la tige 90 sur environ un quart de sa circonfé-
rence, d'un côté inférieur de cette tige 90. Une extrémité
opposée à l'extrémité libre 61 est située relativement
plus bas et, suivant la direction longitudinale, relative-
ment plus du côté de la roulette 50 que l'extrémité libre
61. Cette extrémité opposée est soudée sur une plaque
de support 63.
[0096] Les moyens de déplacement 62 du poussoir
60 comprennent un vérin électrique de déplacement
621 à guidage linéaire actionné par l'organe moteur de
déplacement 622.
[0097] Cet organe moteur de déplacement 622 est un
moteur électrique de type sans contact glissant, le vérin
et l'organe moteur étant rigidement fixé d'un côté trans-
versal arrière du bâti 21.
[0098] Le vérin de déplacement 621 déplace trans-
versalement, dans les deux sens opposés possibles,
une tige porteuse transversale 623, de section rectan-
gulaire, la plaque de support 63 étant rigidement fixée
sur une extrémité de cette tige porteuse opposée au vé-
rin.
[0099] La tige porteuse transversale 623 s'étend à
travers un orifice ménagé dans le bâti 21 dans lequel
cette tige porteuse est engagée et coulisse librement.
[0100] Le poussoir 60 est mobile transversalement
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entre des positions extrêmes avancée et reculée. Dans
sa position reculée, le poussoir 60 s'étend dans le même
plan vertical longitudinal que l'orifice longitudinal 41 du
canon 40 et que la gorge 53 de la roulette 50. Dans sa
position avancée, le poussoir 60 est situé relativement
plus à l'avant que dans sa position reculée.
[0101] Le dispositif de fabrication, outre le couteau
80, comprend des moyens 81 d'actionnement du cou-
teau 80, pilotés par les moyens numériques 70.
[0102] Comme on le voit sur la figure 2, le couteau 80
est mobile relativement au bâti 21 en translation suivant
l'axe vertical.
[0103] Les moyens 81 d'actionnement du couteau 80
comprennent un organe moteur d'actionnement 811 ro-
tatif, un vilebrequin, non représenté, entraîné en rotation
par l'organe moteur 811 et une bielle 812 convertissant
le mouvement de rotation du vilebrequin en un mouve-
ment de translation du couteau 80.
[0104] L'organe moteur d'actionnement 811 est un
moteur électrique de type sans contact glissant, rigide-
ment fixé sur le bâti 21.
[0105] Le couteau 80 est mobile entre une position de
repos, relativement plus haute, et une position de cou-
pe, relativement plus basse. Un tour de vilebrequin cor-
respond à un aller-retour du couteau 80 de sa position
de repos à sa position de coupe.
[0106] Le couteau 80 est agencé de telle sorte que le
canon 40 joue le rôle de contre-lame, le couteau 80 dans
son déplacement vers sa position de coupe passant au
ras de l'extrémité de l'orifice longitudinal 41 tournée vers
la roulette 50.
[0107] On notera que la tige 90 est disposée dans le
prolongement vertical du déplacement du couteau 80.
[0108] La découpe du fil 1 est effectuée selon la sé-
quence d'opérations qui va être maintenant décrite,
dans l'ordre indiqué ci-dessous. Toutes les opérations
sont commandées automatiquement par les moyens
numériques 70.

1/ L'organe moteur d'entraînement 31 est mis à l'ar-
rêt, ce qui interrompt le mouvement du fil 1.
2/ La roulette 50 est écartée du canon 40 par le vérin
d'écartement 522.
3/ Le couteau 80 est actionné par l'organe moteur
811.
4/ L'organe moteur d'entraînement 31 est remis en
fonctionnement pour la fabrication du ressort sui-
vant.

[0109] Le dispositif de fabrication qui a été décrit ci-
dessus présente de multiples avantages.
[0110] Il est particulièrement simple d'un point de vue
mécanique.
[0111] Les différents mouvements de la machine sont
mécaniquement indépendants et contrôlés par les
moyens numériques.
[0112] Le dispositif permet d'obtenir de façon particu-
lièrement simple des ressorts dont les pointes sont ren-

trées d'un côté intérieur des spires, et non en saillies
vers l'extérieur des spires. Les pointes sont constituées
par les extrémités libres du fil métallique constituant le
ressort.
[0113] Il est important d'obtenir des pointes rentrées
car les ressorts de matelas sont mis en sachets, ces
pointes pouvant déchirer le sachet si elles font saillies
vers l'extérieur. Pour cela, il suffit de choisir les diamè-
tres des deux spires de pavillon 15 relativement plus
grands que les diamètres des spires de base 14 en ren-
seignant le tableau de l'écran de saisie.
[0114] Par ailleurs, le dispositif de fabrication permet
d'obtenir simplement des spires de base 14 perpendi-
culaires à l'axe de symétrie du ressort 10. Il suffit pour
cela de choisir les pas de ces deux spires de base 14
égal à zéro en renseignant le tableau de l'écran de sai-
sie. Il arrive que les spires de base présentent naturel-
lement, en l'absence d'action du poussoir, un pas légè-
rement négatif. On programme alors un pas faible, pro-
che de zéro, pour corriger ce pas naturel légèrement
négatif et obtenir des spires de base plates.
[0115] On peut souligner également que le dispositif
permet de programmer librement le pas et le diamètre
de chaque spire du ressort à produire. Il est ainsi pos-
sible de produire une gamme de forme de ressort très
étendue, y compris des ressorts comprenant des spires
de pas et de diamètres présentant une très large dis-
persion. Le dispositif permet par exemple de produire
un ressort constitué de grandes spires, avec une petite
spire intercalée entre chaque paire de grandes spires
contiguës, ce qui n'était pas possible avec les machines
de l'art antérieur.
[0116] Plus généralement, le dispositif de fabrication
est apte à produire des ressorts présentant une succes-
sion de discontinuités brutales dans le pas et le diamètre
des spires.
[0117] Le fait que les moyens d'écartement de la rou-
lette soient mécaniquement totalement indépendants
des autres mouvements de la machine permet de pro-
duire des ressorts comprenant des spires d'un diamètre
beaucoup plus grand que ce que les machines antérieu-
res permettaient. Le diamètre des spires varie ainsi de
20 à 250 millimètres, et se situe de préférence dans l'in-
tervalle 30 à 200 millimètres.
[0118] Le dispositif de fabrication peut également trai-
ter des fils métalliques de diamètres plus gros que les
machines de l'art antérieur. Ces fils présentent un dia-
mètre compris entre 1,2 et 3 millimètres, et de préféren-
ce un diamètre compris entre 1,5 et 2,1 millimètres.
[0119] Le type de moteur choisi et la programmation
des moyens numériques permettent d'atteindre des ca-
dences de fabrication très importantes. Pour des res-
sorts de matelas typiques, le dispositif de fabrication
peut atteindre une cadence de 100 ressorts par minutes
au maximum, et typiquement 70 ressorts par minutes.
[0120] Il est possible de reconfigurer très rapidement
le dispositif de fabrication pour passer d'une campagne
de fabrication d'un type de ressort donné à un nouveau
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type de ressort. Il suffit de rappeler le tableau de carac-
téristiques du nouveau type de ressort de la mémoire
des moyens numériques. Le taux d'occupation des ma-
chines est donc augmenté.
[0121] Les moteurs électriques ont été choisis du type
sans contact glissant car ces moteurs sont particulière-
ment rapides. Ils permettent d'obtenir un couple cons-
tant à vitesse nulle, et donc de maintenir en position la
roulette et le poussoir.
[0122] Par ailleurs, les vérins ont été choisis à guida-
ge linéaire car de tels vérins permettent un positionne-
ment très précis de la roulette et du poussoir. Les tech-
nologies choisies pour les moteurs et les vérins contri-
buent, avec la programmation des moyens numériques,
à l'obtention d'une machine de fabrication de haute ca-
dence et de haute précision.
[0123] On comprend donc bien que le dispositif de fa-
brication et la méthode de fabrication associée sont ex-
trêmement novateurs par rapport à l'art antérieur. Tous
les mouvements de la machine ont été repensés, et les
moyens de contrôles de ces mouvements sont entière-
ment différents.

Revendications

1. Dispositif de fabrication de ressorts en spirales pour
matelas à partir d'un fil métallique (1), ce dispositif
comprenant des moyens (30) pour entraîner le fil
(1) en translation longitudinalement, un canon (40)
percé d'un orifice longitudinal (41) à travers lequel
défile le fil (1), une roulette (50) disposée dans le
prolongement longitudinal de l'orifice (41), des
moyens d'écartement (52) pour faire varier sélecti-
vement l'écartement longitudinal entre l'orifice (41)
et la roulette (50), un poussoir (60) disposé à proxi-
mité de la roulette (50), des moyens de déplace-
ment (62) pour déplacer sélectivement le poussoir
(60) suivant une direction transversale sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale , le
fil sortant de l'orifice (41) venant buter sur la roulette
(50) et se conformant en une spire qui défile devant
le poussoir (60), le rayon de la spire étant fonction
de l'écartement entre la roulette (50) et le canon
(40) et le pas de ladite spire étant fonction de la po-
sition transversale du poussoir (60), caractérisé en
ce que les moyens (52) d'écartement de la roulette
(50) comprennent un organe moteur d'écartement
(521), et les moyens (62) de déplacement du pous-
soir (60) comprennent un organe moteur de dépla-
cement (621) indépendant de l'organe moteur
d'écartement (521).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens (30) d'entraînement du fil (1)
comprennent un organe moteur d'entraînement
(31) indépendant des organes moteurs d'écarte-
ment et de déplacement (521, 621).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'il comprend des moyens numériques (70)
pour piloter les moyens (30) d'entraînement du fil
(1), et/ou les moyens (52) d'écartement de la rou-
lette (50), et/ou les moyens (62) de déplacement du
poussoir (60) .

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le ressort (10) comprend une pluralité de
spires, les moyens numériques (70) comprenant
une interface (71) permettant de définir les carac-
téristiques de chacune des spires individuellement,
et étant apte à piloter le dispositif pour réaliser des
ressorts dont les spires sont conformes aux carac-
téristiques définies à l'aide de l'interface (71).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les caractéristiques définissant les spires
comprennent au moins le diamètre de la spire et
son pas.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les caractéristiques définissant les spires
comprennent également la longueur du fil consti-
tuant la spire.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé en ce que les moyens nu-
mériques (70) comprennent des cartes d'axes (72)
qui pilotent les moyens (30) d'entraînement du fil
(1), les moyens (52) d'écartement de la roulette
(50), et les moyens (62) de déplacement du pous-
soir (60), et un calculateur (73) gérant les cartes
d'axes (72).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 7, caractérisé en ce que les évolutions
de la vitesse d'entraînement du fil, de l'écartement
entre la roulette (50) et le canon (40), et de la posi-
tion transversale du poussoir (60) sont déterminées
par les moyens numériques (70) par interpolation.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 8, caractérisé en ce qu'il comprend un
couteau (80) apte à sectionner le fil (1), et des
moyens (81) d'actionnement du couteau (80), ces
moyens étant pilotés par les moyens numériques
(70).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le couteau (80) est mobile en translation sui-
vant un axe vertical perpendiculaire aux directions
longitudinale et transversale, les moyens d'action-
nement (81) du couteau (80) comprenant un organe
moteur d'actionnement (811) rotatif, et une bielle
(812) convertissant le mouvement de rotation de
l'organe moteur d'actionnement (811) en un mou-
vement de translation du couteau (80) .
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11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l'organe moteur d'actionnement (811) est un
moteur électrique de type sans contact glissant.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 11, caractérisé en ce que les moyens (30)
d'entraînement du fil (1) comprennent des galets
d'entraînement supérieur et inférieur (32, 33) pin-
çant le fil (1) entre eux, et un dispositif de transmis-
sion par courroie (34), les galets d'entraînement
(32, 33) étant entraînés en rotation par l'organe mo-
teur d'entraînement (31) par l'intermédiaire du dis-
positif de transmission (34).

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que l'organe moteur d'entraînement (31) est un
moteur électrique de type sans contact glissant.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que les moyens (52)
d'écartement de la roulette (50) comprennent un vé-
rin électrique d'écartement (522) actionné par l'or-
gane moteur d'écartement (521).

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé en
ce que l'organe moteur d'écartement (521) est un
moteur électrique de type sans contact glissant.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 15, caractérisé en ce que les moyens (62)
de déplacement du poussoir (60) comprennent un
vérin électrique de déplacement (622) actionné par
l'organe moteur de déplacement (621).

17. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que l'organe moteur de déplacement (621) est
un moteur électrique de type sans contact glissant.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 17, caractérisé en ce que la roulette (50)
est libre en rotation autour d'un axe de rotation
transversal (51).

19. Méthode de fabrication de ressorts en spirales pour
matelas à partir d'un fil métallique (1), à l'aide d'un
dispositif comprenant des moyens (30) pour entraî-
ner le fil (1) en translation longitudinalement, un ca-
non (40) percé d'un orifice longitudinal (41) à travers
lequel défile le fil (1), une roulette (50) disposée
dans le prolongement longitudinal de l'orifice (41),
des moyens d'écartement (52) pour faire varier sé-
lectivement l'écartement longitudinal entre l'orifice
(41) et la roulette (50), un poussoir (60) disposé à
proximité de la roulette (50), des moyens de dépla-
cement (62) pour déplacer sélectivement le pous-
soir (60) suivant une direction transversale sensi-
blement perpendiculaire à la direction longitudinale,
le fil (1) sortant de l'orifice (41) venant buter sur la

roulette (50) et se conformant en une spire qui défile
devant le poussoir (60), le rayon de la spire étant
fonction de l'écartement entre la roulette (50) et le
canon (40) et le pas de ladite spire étant fonction
de la position transversale du poussoir (60), carac-
térisée en ce que les moyens (52) d'écartement de
la roulette (50) comprennent un organe moteur
d'écartement (521), et les moyens (62) de déplace-
ment du poussoir (60) comprennent un organe mo-
teur de déplacement (621) indépendant de l'organe
moteur d'écartement (521).

20. Méthode selon la revendication 19, caractérisée
en ce que les moyens (30) d'entraînement du fil (1)
comprennent un organe moteur d'entraînement
(31) indépendant des organes moteurs d'écarte-
ment et de déplacement (521, 621).

21. Méthode selon la revendication 19 ou 20, caracté-
risée en ce que le dispositif de fabrication com-
prend des moyens numériques (70) pour piloter les
moyens (30) d'entraînement du fil (1), et/ou les
moyens (52) d'écartement de la roulette (50), et/ou
les moyens (62) de déplacement du poussoir (60).

22. Méthode selon la revendication 21, caractérisée
en ce que le ressort (10) comprend une pluralité de
spires, les moyens numériques (70) comprenant
une interface (71) permettant de définir les carac-
téristiques de chacune des spires individuellement,
et étant apte à piloter le dispositif pour réaliser des
ressorts dont les spires sont conformes aux carac-
téristiques définies à l'aide de l'interface (71).

23. Méthode selon la revendication 22, caractérisée
en ce que les caractéristiques définissant les spires
comprennent au moins le diamètre de la spire et
son pas.

24. Méthode selon la revendication 23, caractérisée
en ce que les caractéristiques définissant les spires
comprennent également la longueur du fil consti-
tuant la spire.

25. Méthode selon la revendication 23 ou 24, caracté-
risée en ce que les pas des deux spires de base
(14) constituant des extrémités opposées du res-
sort (10) sont choisis nuls ou proches de zéro.

26. Méthode selon la revendication 25, caractérisée
en ce que les diamètres des deux spires de pavillon
(15) suivant les spires de base (14) sont choisis re-
lativement plus grands que les diamètres des spires
de base (14).

27. Méthode selon l'une quelconque des revendica-
tions 21 à 26, caractérisée en ce que les moyens
numériques (70) comprennent des cartes d'axes
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(72) qui pilotent les moyens (30) d'entraînement du
fil (1), les moyens (52) d'écartement de la roulette
(50), et les moyens (62) de déplacement du pous-
soir (60), et un calculateur (73) gérant les cartes
d'axes (72).

28. Méthode selon l'une quelconque des revendica-
tions 21 à 27, caractérisée en ce que les évolu-
tions de la vitesse d'entraînement du fil, de l'écar-
tement entre la roulette (50) et le canon (40), et de
la position transversale du poussoir (60) sont déter-
minées par les moyens numériques (70) par inter-
polation.

29. Méthode selon l'une quelconque des revendica-
tions 20 à 28, caractérisée en ce que le dispositif
de fabrication comprend un couteau (30) apte à
sectionner le fil (1), et des moyens (81) d'actionne-
ment du couteau, l'entraînement du fil (1) étant in-
terrompu avant l'actionnement du couteau (80).

30. Méthode selon la revendication 29 en combinaison
avec la revendication 21, caractérisée en ce que
les moyens (81) d'actionnement du couteau (80)
sont pilotés par les moyens numériques (70).

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Dispositif de fabrication de ressorts en spirales
pour matelas à partir d'un fil métallique (1), ce dis-
positif comprenant des moyens (30) pour entraîner
le fil (1) en translation longitudinalement, un canon
(40) percé d'un orifice longitudinal (41) à travers le-
quel défile le fil (1), une roulette (50) disposée dans
le prolongement longitudinal de l'orifice (41), des
moyens d'écartement (52) pour faire varier sélecti-
vement l'écartement longitudinal entre l'orifice (41)
et la roulette (50), un poussoir (60) disposé à proxi-
mité de la roulette (50), des moyens de déplace-
ment (62) pour déplacer sélectivement le poussoir
(60) suivant une direction transversale sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale , le
fil sortant de l'orifice (41) venant buter sur la roulette
(50) et se conformant en une spire qui défile devant
le poussoir (60), le rayon de la spire étant fonction
de l'écartement entre la roulette (50) et le canon
(40) et le pas de ladite spire étant fonction de la po-
sition transversale du poussoir (60), le dispositif
comprenant en outre des moyens numériques (70)
pour piloter les moyens (30) d'entraînement du fil
(1), et/ou les moyens (52) d'écartement de la rou-
lette (50), et/ou les moyens (62) de déplacement du
poussoir (60), caractérisé en ce que le ressort (10)
comprend une pluralité de spires, les moyens nu-
mériques (70) comprenant une interface (71) per-
mettant d'entrer directement les caractéristiques de

chacune des spires individuellement, et étant apte
à piloter le dispositif pour réaliser des ressorts dont
les spires sont conformes aux caractéristiques dé-
finies à l'aide de l'interface (71), les caractéristiques
définissant les spires comprenant au moins le dia-
mètre de la spire et son pas.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les caractéristiques définissant les spires
comprennent également la longueur du fil consti-
tuant la spire.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que les moyens (52) d'écartement de la
roulette (50) comprennent un organe moteur
d'écartement (521), et les moyens (62) de déplace-
ment du poussoir (60) comprennent un organe mo-
teur de déplacement (621) indépendant de l'organe
moteur d'écartement (521).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé
en ce que les moyens (30) d'entraînement du fil (1)
comprennent un organe moteur d'entraînement
(31) indépendant des organes moteurs d'écarte-
ment et de déplacement (521, 621).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé
en ce que les moyens (30) d'entraînement du fil (1)
comprennent des galets d'entraînement supérieur
et inférieur (32, 33) pinçant le fil (1) entre eux, et un
dispositif de transmission par courroie (34), les ga-
lets d'entraînement (32, 33) étant entraînés en ro-
tation par l'organe moteur d'entraînement (31) par
l'intermédiaire du dispositif de transmission (34).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé
en ce que l'organe moteur d'entraînement (31) est
un moteur électrique de type sans contact glissant.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé en ce que les moyens (52)
d'écartement de la roulette (50) comprennent un vé-
rin électrique d'écartement (522) actionné par l'or-
gane moteur d'écartement (521).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé
en ce que l'organe moteur d'écartement (521) est
un moteur électrique de type sans contact glissant.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 8, caractérisé en ce que les moyens (62)
de déplacement du poussoir (60) comprennent un
vérin électrique de déplacement (622) actionné par
l'organe moteur de déplacement (621).

10. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé
en ce que l'organe moteur de déplacement (621)
est un moteur électrique de type sans contact glis-
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sant.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, caractérisé en ce que les moyens
numériques (70) comprennent des cartes d'axes
(72) qui pilotent les moyens (30) d'entraînement du
fil (1), les moyens (52) d'écartement de la roulette
(50), et les moyens (62) de déplacement du pous-
soir (60), et un calculateur (73) gérant les cartes
d'axes (72).

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 11, caractérisé en ce que les évolutions
de la vitesse d'entraînement du fil, de l'écartement
entre la roulette (50) et le canon (40), et de la posi-
tion transversale du poussoir (60) sont déterminées
par les moyens numériques (70) par interpolation.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 12, caractérisé en ce qu'il comprend
un couteau (80) apte à sectionner le fil (1), et des
moyens (81) d'actionnement du couteau (80), ces
moyens étant pilotés par les moyens numériques
(70).

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé
en ce que le couteau (80) est mobile en translation
suivant un axe vertical perpendiculaire aux direc-
tions longitudinale et transversale, les moyens d'ac-
tionnement (81) du couteau (80) comprenant un or-
gane moteur d'actionnement (811) rotatif, et une
bielle (812) convertissant le mouvement de rotation
de l'organe moteur d'actionnement (811) en un
mouvement de translation du couteau (80).

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé
en ce que l'organe moteur d'actionnement (811) est
un moteur électrique de type sans contact glissant.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 15, caractérisé en ce que la roulette
(50) est libre en rotation autour d'un axe de rotation
transversal (51).

17. Méthode de fabrication de ressorts en spirales
pour matelas à partir d'un fil métallique (1), à l'aide
d'un dispositif comprenant des moyens (30) pour
entraîner le fil (1) en translation longitudinalement,
un canon (40) percé d'un orifice longitudinal (41) à
travers lequel défile le fil (1), une roulette (50) dis-
posée dans le prolongement longitudinal de l'orifice
(41), des moyens d'écartement (52) pour faire va-
rier sélectivement l'écartement longitudinal entre
l'orifice (41) et la roulette (50), un poussoir (60) dis-
posé à proximité de la roulette (50), des moyens de
déplacement (62) pour déplacer sélectivement le
poussoir (60) suivant une direction transversale
sensiblement perpendiculaire à la direction longitu-

dinale, le fil (1) sortant de l'orifice (41) venant buter
sur la roulette (50) et se conformant en une spire
qui défile devant le poussoir (60), le rayon de la spi-
re étant fonction de l'écartement entre la roulette
(50) et le canon (40) et le pas de ladite spire étant
fonction de la position transversale du poussoir
(60), le dispositif de fabrication comprenant en
outre des moyens numériques (70) pour piloter les
moyens (30) d'entraînement du fil (1), et/ou les
moyens (52) d'écartement de la roulette (50), et/ou
les moyens (62) de déplacement du poussoir (60),
caractérisée en ce que le ressort (10) comprend
une pluralité de spires, les moyens numériques (70)
comprenant une interface (71) permettant d'entrer
directement les caractéristiques de chacune des
spires individuellement, et étant apte à piloter le dis-
positif pour réaliser des ressorts dont les spires sont
conformes aux caractéristiques définies à l'aide de
l'interface (71), les caractéristiques définissant les
spires comprenant au moins le diamètre de la spire
et son pas.

18. Méthode selon la revendication 17, caractéri-
sée en ce que les caractéristiques définissant les
spires comprennent également la longueur du fil
constituant la spire.

19. Méthode selon la revendication 17 ou 18, ca-
ractérisée en ce que les moyens (52) d'écartement
de la roulette (50) comprennent un organe moteur
d'écartement (521), et les moyens (62) de déplace-
ment du poussoir (60) comprennent un organe mo-
teur de déplacement (621) indépendant de l'organe
moteur d'écartement (521). Les moyens (52)
d'écartement de la roulette (50) comprennent un or-
gane moteur d'écartement (521), et les moyens (62)
de déplacement du poussoir (60) comprennent un
organe moteur de déplacement (621) indépendant
de l'organe moteur d'écartement (521).

20. Méthode selon la revendication 19 ou 20, ca-
ractérisée en ce que les moyens (30) d'entraîne-
ment du fil (1) comprennent un organe moteur d'en-
traînement (31) indépendant des organes moteurs
d'écartement et de déplacement (521, 621).

21. Méthode selon l'une quelconque des revendi-
cation 17 à 20, caractérisée en ce que les pas des
deux spires de base (14) constituant des extrémités
opposées du ressort (10) sont choisis nuls ou pro-
ches de zéro.

22. Méthode selon la revendication 21, caractéri-
sée en ce que les diamètres des deux spires de
pavillon (15) suivant les spires de base (14) sont
choisis relativement plus grands que les diamètres
des spires de base (14).
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23. Méthode selon l'une quelconque des revendi-
cations 17 à 22, caractérisée en ce que les
moyens numériques (70) comprennent des cartes
d'axes (72) qui pilotent les moyens (30) d'entraîne-
ment du fil (1), les moyens (52) d'écartement de la
roulette (50), et les moyens (62) de déplacement du
poussoir (60), et un calculateur (73) gérant les car-
tes d'axes (72).

24. Méthode selon l'une quelconque des revendi-
cations 17 à 23, caractérisée en ce que les évolu-
tions de la vitesse d'entraînement du fil, de l'écar-
tement entre la roulette (50) et le canon (40), et de
la position transversale du poussoir (60) sont déter-
minées par les moyens numériques (70) par inter-
polation.

25. Méthode selon l'une quelconque des revendi-
cations 17 à 24, caractérisée en ce que le dispo-
sitif de fabrication comprend un couteau (30) apte
à sectionner le fil (1), et des moyens (81) d'action-
nement du couteau, l'entraînement du fil (1) étant
interrompu avant l'actionnement du couteau (80).

26. Méthode selon la revendication 25, caractéri-
sée en ce que les moyens (81) d'actionnement du
couteau (80) sont pilotés par les moyens numéri-
ques (70).
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